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.... Nu. 25. lu*inpe-rear liuïtinien en lit loy pioperatiduui oblige l'avocat qui
.z eust chargé d'une d'esu ii poursuivre lit d'ý1*1'use et (le laplier i n'a excuse
juste et légtrie, à la charge dc lui paye.r ":oi ho"noraire..

D'où il s'euI suit quei le-s avocats ilvatelt diit de demiandler leurs honoraires, dont
ils n'avaient pas été sairis... Vi'h' un arrêt cIi 15 septemlbre 1629, cité, par
Ilrodlenu, deux arr4ts (Iii P':rlt'taett (de Grenoble dut 7 septemnbre 1666 et du m~
juin 166S, ripliaart,"s par lkasset, jugeant que ]*honoraire des avocats ne se prescrit
qu par trente ans.

'\ide l'ord. dle ChnrIus VI r, dle l'an 1.12:3, art. 54.
Lacibnbe. %'oir- Avocat. 1p. 5.. 19.
La question parî.~ atvoir été jugérle C.) 1*Ilvear dle l'Avocat par lit Cour d'Appel. en

1S28. Laneuex vs. .'iead et par la Cour du Ballne du R<oi, Québec, avril 1836,
N''. oss, llyelling. vs. Mailhiow.
Les 1 lonorables .tgsBowenl, Panet et ]3elard, composant alors la Cour, furent

UnauIitmeznent d'opinion de rejetder r*e:eelptioni de prescripition et donnèren t juge-n t
en faveur dut demandeur. L'Ilonorable Jug7e-en-chief de lit Province se trouva dlis-.
qu-i1ifi.ý, ayant occupé originairciment pourle défuitleutr..

F". R. Augets, Vreurei-tur (lu demandeur.
T." C. Aylwin, Conseil pour le demndeur.
G. 0. Stu:irt, Ptrocureur du défendeur.

EN AV PEL or TO Q E B EC
MÇ%IILLu? ET AL. Appts..

VS.

Kâ-UXTZ ET AL. ri(!Sptsý.

JUGEMENT RENDU LE 10 izov. 1345.

Présens VL'onble. Ju ge-en-chàeg, SIEJRî~ STIUAIT,
Les Honorables--------------

La Cour d'Appel peut ordoanner et recevoir une enquête sur les faits contenus en .
Une requête eu reprise d'ilstanice. '

Dans cette instance, l'un dsAppea i décédé depui*s l'Appel.
lie% représentins du dérunt :ayant fiI*ercquête en reprise d'ins-
tance, l'intimé n'avait ni admnis, ni contesté les allégués y contenus.
1,e conseil de lii p)art des reprenans l'instance fait motion que les pièces
dla procè--s soient renvoyées; à la Cour Inférieure, afin d'y faire la
preuve (les Laits contenus en la requête. A l'appui (le cette motion, il
fut dit que l'un ne croyait pas-la Cour d'Appel autorisée àt faire procé-
der à une enquête, et- que l'unique voie était de renvoyer les parties-
devant le tribunal inférieur.

J>cr curiani.
La Cour d'.Appel entretient l'opinion qu'elle peut faire procéder à

une enquête sur une repriee d'instance et sur des matières analogues
(le procédure ; et que ce pouvoir- est inhérent à sa constitution, snns
quoi il nec serait pa s sible d'effiectuer les fis dle la justice. Si l'ex-
pédience le requérait, elle pourrait aussi renvoyer les parties devant
le tribunal inférieur, pour fhirc procéder à l'enquête ; ce qui fut fait,
il"y a quelques anniées, dans une question de dëéý1Ve1. Moais, dans le
c.is actuiel, la preuve peuit se faire facilement au moyen de pièces au-
thentiques, par quelques extraits et un testament. D'ailleurs, la partie
adverse n'a pas contesté les, fiaits de la requète cn reprise d'ini;tance:.
elle devrait être mise en demeure de le faire. EBn conséquence, la.
motion des reprenans l'inistance- est renvoyée.

i.. T. Drtmnd, Conseil pour les reprciituiis l'inziance.


